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Les aménagements de

la première phase du

quartier DiverCité et du

pôle d’échanges de

Voiron sont pilotés par

la Ville de Voiron et la

Communauté du Pays

Voironnais en partenariat 

et avec le soutien de l’État,

de la Région Rhône-Alpes,

du Conseil général de l’Isère,

de la SNCF et de RFF.

CitéDiver
LE NOUVEAU QUARTIER DE VOIRON

IIBouger
IIIILe Pôle d’échanges multimodal de Voiron I

Le futur parking en ouvrage s’insérera contre la

voie ferrée et jouera un rôle d’écran phonique pour

les nouveaux logements situés au sud de la gare.

D’une capacité totale de 469 places, il a été 

calibré pour mettre à disposition au moins 250

places pour les usagers de la gare SNCF, et ce afin

de favoriser le rabattement sur le train. Les usagers

du train bénéficieront en outre d’une tarification

privilégiée pour leur abonnement au parking qui

sera financée par le Pays Voironnais.

Réalisation des travaux : 

Sept. 2007 / Mi 2009

Un parvis piétonnier de qualité sera aménagé devant le bâtiment voyageur et intégrera

des places pour les taxis et dépose minute ainsi qu’une vélo-station (stationnement

et location de vélos). Le projet comprend également l’aménagement d’une quaran-

taine de places de stationnement du côté de l’immeuble centre gare. Le secteur

sera classé en zone 30, ce qui permettra de donner la priorité aux cheminements

des piétons. Enfin, la circulation dans le passage G. Pompidou sera inversée par

rapport au sens actuel et l’avenue des Frères Tardy passera donc à double

sens pour les voitures à partir de cette jonction avec le passage sous-voie.

Réalisation des travaux : 2009

nfos travauxII
Pôle d’échange
multimodal de Voiron 

7 quais seront aménagés, avec des abris et des cheminements piétons sécu-

risés pour aller des quais aux trottoirs et à la gare routière. Les bus qui se

garent actuellement en épi stationneront désormais en longueur, pour éviter

notamment d’avoir à faire une marche arrière très dangereuse pour les piétons.

Le parking sera déplacé afin qu’aucune voiture n’ait plus à traverser la gare routière

en générant les conflits d’usage que nous connaissons actuellement. Les places

de ce parking seront redéployées essentiellement derrière l’immeuble « centre

gare » mais aussi en partie à côté du parvis de la gare SNCF.

Réalisation des travaux : 2010

Restructuration de la gare routière III1

Construction d’un parking en ouvrageIII3

Cet accès intégrera une plateforme intermodale qui comprendra 6 arrêts de bus ainsi que

des déposes minute. Cette plateforme, qui viendra former l’angle entre la rue des Prairies

et le Bd Franklin Roosevelt, sera traitée en zone 30, avec un plateau surélevé, de manière

à donner la priorité aux piétons et aux cycles. Il comportera un point d’information pour

la gare SNCF et le bus, et éventuellement une billetterie, ainsi qu’un abri vélo.

Réalisation des travaux : 2010/2011

Réaménagement de l’accès sud 
et création d’une plateforme bus

III4

En application de la loi Handicap de février 2005, il s’agit de mettre aux normes l’accès

à la gare SNCF pour faciliter l’utilisation de la gare pour les personnes à mobilité réduite.

Sont principalement prévus la construction de 2 ascenseurs (un pour le quai nord et

un pour le quai sud) et le rehaussement des quais de manière à permettre une mise

à niveau par rapport aux wagons.

Réalisation des travaux : non déterminée à ce jour

Mise en accessibilité des quais
pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR)

III5

Réaménagement 
du parvis de la gare SNCF 

III2

III1

III2

III5

III4

III3
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E

parmi les plus importantes du
Voironnais et de la gare routière,
point central du réseau de 
transports en commun du Pays
Voironnais fait du pôle d’échan-
ges de Voiron l’un des leviers
majeurs de la politique de la
Communauté d’agglomération
en faveur du développement
des transports collectifs et de
l’intermodalité.

IIILes trois fonctions
de DiverCité
La Ville de Voiron et la
Communauté du Pays
Voironnais ont défini un projet
global d’aménagement baptisé
DiverCité en articulation avec le
réaménagement de la gare en
pôle d’échanges multimodal.
Leur volonté est de composer un
nouveau quartier mêlant diverses
fonctions (d’où le nom de
DiverCité) qui puisse constituer
une véritable extension du centre-
ville de Voiron. Ainsi, le futur quar-
tier mêlera logements, activités

La Communauté du Pays Voironnais est devenue
Autorité Organisatrice des Transports Urbains (AOTU)
le 1er janvier 2000, date de sa transformation en
Communauté d’agglomération. Depuis, elle s’efforce
de mettre en œuvre une politique favorisant un
rééquilibrage modal au profit des transports en
commun. Parmi les axes forts de sa politique,

figure la volonté de renforcer l’intermodalité notamment en créant des
pôles d’échanges multimodaux autour des principales gares du Pays
Voironnais.

De par sa localisation, la population qu’elle dessert, l’offre de services
dont elle bénéficie et sa fréquentation, la gare de Voiron est l’une des
plus stratégiques du Pays Voironnais, d’autant plus qu’elle accueille
également la gare routière qui constitue le point central du réseau de
transports urbains mis en place par la Communauté du Pays Voironnais
en décembre 2004.

III Le pôle d’échanges de Voiron 
Le réaménagement de la gare de Voiron en pôle d’échanges
multimodal s’appuie principalement sur 5 opérations :
■ Au nord de la voie ferrée : la restructuration de la gare routière
et le réaménagement du parvis de la gare SNCF,
■ Au sud de la voie ferrée : la construction d’un
parking silo et le réaménagement de l’accès sud
de la gare avec une plateforme bus,
■ Au niveau de la voie ferrée : la mise aux normes des accès à
la gare pour les personnes à mobilité réduite.

Restructuration de la gare routière 
L’objectif est de rationaliser le fonctionnement de la gare, de sécuriser
les cheminements piétons, et de permettre une accessibilité adaptée
pour les personnes à mobilité réduite. 

Réaménagement du parvis de la gare SNCF 
Il s’agit d’aménager un parvis piétonnier de qualité, intégrant sur son bord une quarantaine
de places de stationnement, des places de taxi et de dépose minute ainsi qu’une
vélo-station (stationnement et location de vélos). 

Construction d’un parking en ouvrage
D’une capacité de 469 places et situé à proximité immédiate de la gare, ce nouveau
parking en ouvrage répondra aux besoins de stationnement des usagers du pôle
d’échanges, des personnes se rendant au centre-ville et des salariés du secteur. 

Réaménagement de l’accès sud et création d’une plateforme bus
Il s’agira d’aménager un véritable accès sud de la gare et de faciliter l’interconnexion
entre réseau de bus et gare SNCF, là où, les aménagements se limitent aujourd’hui à
un simple escalier métallique. 

Mise en accessibilité des quais pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR)
En application de la loi Handicap de février 2005, il s’agit de mettre aux normes l’accès
à la gare SNCF pour faciliter l’utilisation de la gare aux personnes à mobilité réduite.

III La politique de stationnement
Comme toute ville d’une certaine importance, Voiron a
connu au cours des dernières décennies un fort dévelop-
pement du trafic automobile. Une évolution équivalente
de la circulation dans les années à venir conduirait inévita-
blement à une asphyxie de la ville. Il est donc nécessaire
de promouvoir de nouveaux comportements et d’inciter les habitants à ne pas recourir systématiquement
à la voiture pour tous leurs déplacements. 
Plusieurs types d’actions doivent être envisagés pour répondre à cet objectif :
■ Offrir les capacités de stationnement nécessaires à la vie du centre-ville, mais sans les surdimensionner
pour ne pas aggraver le trafic routier dans le centre,

■ Développer le stationnement payant en centre-ville pour permettre une plus grande rotation des places,
au profit notamment des commerces et services, et reporter le stationnement longue-durée en
périphérie plus ou moins immédiate du centre,

■ Développer les transports en commun et sécuriser les modes doux (piétons/cycles) pour 
accéder au centre-ville.

C’est dans cette perspective qu’a été conçu le projet de pôle d’échanges.

Ainsi, même si la gare de Voiron est la plus importante du Pays Voironnais il s’agit d’avantage d’une gare
de proximité que d’une gare de rabattement. Son accès doit donc s’effectuer prioritairement par mode
doux et grâce au réseau de transports urbains du Pays Voironnais. La Communauté va d’ailleurs
développer notablement les lignes urbaines de Voiron afin qu’elles soient cohérentes avec l’évolution
de l’offre de services des TER. Elle s’est également engagée à financer la mise en place d’une tarifica-
tion privilégiée dans le parking silo pour les usagers du train qui leur permettra de bénéficier d’une réduc-
tion de 50 à 60% sur le tarif normal. 
La mise en place d’un stationnement payant dans le futur parking silo qui offrira des conditions de
stationnement plus confortables et plus sûres, ne vise nullement à pénaliser les usagers du train mais
au contraire à faire en sorte que d’autres modes de déplacements que la voiture puissent être développés.

tertiaires et commerces autour
d’un point central que sera le
futur pôle d’échanges.

De fait, l’aménagement de
DiverCité renvoie à 3 grands
enjeux :
■ Un enjeu de renouvellement
urbain,

■ Un enjeu de développement
économique,

■ Un enjeu d’organisation des
déplacements : la présence
simultanée de la gare SNCF,

III La politique d’organisation 
des déplacements 
voulue par le Pays Voironnais
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